
La Laïcité au collège 
Notre règlement intérieur nous apprend qu’en raison du « principe de laïcité 

conformément aux dispositions de l'article L141-5-1 du code de l'éducation, le port de signes 
ou de tenues par lesquels les élèves manifestent ostensiblement une appartenance religieuse 
est interdit ». 
 

La laïcité au collège n’est-elle qu’une simple interdiction inscrite dans notre 
règlement intérieur ?  

 
Activité 1 : en utilisant l’appareil photo de ta tablette, scanne le QR Code 
ci-contre afin d’accéder aux activités numériques sur la laïcité au collège. 
 
 
 
 
 
 

Activité 2 : pour conclure complète et utilise la légende ci-dessous afin de mettre en évidence 
les principales caractéristiques de la Charte de la laïcité à l’école  
 

 
 

 

La phrase qui définit simplement laïcité 

  

Les trois principes sur lesquels repose la laïcité 
 

 L’article qui rappelle l’interdiction religieuse au collège et les articles qui expliquent 
la raison de cette interdiction 

 
 
 

La phrase qui montre l’objectif que doit atteindre la laïcité 
 

 L’article qui montre, qu’au collège, les élèves reçoivent sans distinction le même 
enseignement. 

 
Activité 3 : rappelle les dates importantes de la laïcité dans notre pays en les faisant 
correspondre d’un trait au bon événement 
 

Évènements 
 

 Dates 
L’école devient laïque avec la loi du  

ministre Jules FERRY 
  

1905 

   
La neutralité de l’État (loi de séparation des 

Églises et de l’État) 
  

2013 

   
La laïcité est inscrite dans la constitution de notre 

République 
  

1882 

   
La charte de la laïcité à l’école est affichée dans 

tous les établissements scolaires publics 
  

1946 
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La laïcité au collège est bien plus qu’une simple interdiction. Elle garantit à chaque collégien 
la liberté de croire ou de ne pas croire dans son cadre privé. Elle le protège contre toute 
discrimination liée à ses idées religieuses et assure l’enseignement commun qu’il reçoit au 
collège. Comme le règlement intérieur dont elle fait partie, elle a le souci de l’intérêt général 
et contribue à ce que tous les élèves vivent bien ensemble au collège. 
 
 
 
 
 


